
Réseau rural régional

Plan d’actions 2018-2019



Appui aux Groupes d’Action Locale LEADER

• Appui à la coopération (mesure 19.3 du FEADER) 
16% du budget des GAL destinés à la coopération, soit au total près de 
4 M€ de FEADER en Provence-Alpes-Côte d’Azur
=> En 2018, accompagnement du Réseau rural régional par un 

prestataire pour l’aide au montage de projets de coopération LEADER

• Organisation de journées techniques bimestrielles LEADER (sur 
l’évaluation, la communication, l’innovation territoriale…)

• Participation à l’évaluation à mi-parcours des GAL en 2019.
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Animation des mesures du FEADER 

• Focus sur les mesures FEADER suivantes : LEADER (19), circuits 
courts (16.4), forêt (16.7.2), foncier agricole (16.7.1), développement 
rural non agricole (6.4 ; 7.4.1 ; 7.6.5)

• Organisation de ½ journées d’informations dans les six 
départements de la région sur les politiques régionales et 
européennes en faveur du développement rural

• Newsletters et site internet du RRR : information sur les appels à 
projets FEADER et communication sur les projets FEADER 
exemplaires
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Groupe de travail thématique « Circuits courts » 

• Organisation de réunions trimestrielles « d’échanges de pratiques » 
sur les circuits courts : favoriser l’émergence de projets, faire 
connaître les financements régionaux et européens, communication 
sur les projets exemplaires en région et hors région

• Animation d’un réseau régional des Projets Alimentaires 
Territoriaux (PAT) en Provence-Alpes-Côte d’Azur

• Organisation d’un forum annuel « circuits courts », réunissant tous 
les acteurs de la région (élus, agriculteurs, chambres, MIN, industries 
agro-alimentaires, associations, plateformes d’approvisionnement…) 
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Groupe de travail thématique « Innovation dans 
l’accès aux services en zone rurale» 

• Mise en place d’une équipe pilote pour : identifier les besoins et 
enjeux en Provence-Alpes-Côte d’Azur (travaux de l’association haut-
alpine ADRETS, stratégies des GAL, politiques publiques, etc.) ; faire 
le lien avec les autres réseaux ; recenser les initiatives exemplaires et 
diffusables

• Organisation de réunions trimestrielles et d’un forum annuel, 
réunissant tous les acteurs ruraux concernés
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Forum annuel du Réseau rural régional 
Un Forum annuel du Réseau rural régional sera organisé, réunissant les 
élus ruraux et les acteurs du développement rural de la région. Le 
Forum a pour ambition de refléter le large partenariat impliqué dans le 
Réseau. 

• Forum au printemps-été 2018
Thème envisagé : « la place des territoires ruraux dans la PAC post-
2020 » : valoriser les politiques européennes actuelles dans les 
territoires ruraux (LEADER, mesures FEADER) et faire des propositions 
pour la programmation post-2020

• Forum au printemps-été 2019
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Stratégie de communication

• Présence renforcée et réactive du Réseau rural régional sur les 
outils numériques : site internet régional (www.reseaururalpaca.fr), 
site internet du Réseau rural national, en lien avec la stratégie de 
communication de l’Autorité de gestion. 

• Newsletter bimestrielle du Réseau rural régional

• Développement des réseaux sociaux (Facebook, LinkedIn, Twitter) et 
des outils vidéos
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